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Vente de bancalz Mariette, Clavé

L an mil six cens trente sept & le dixiesme jour du mois de juin
apres midy regnant louys &a pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne dans
ma boutique en villemur &a estably en personne anthoine clavé
charpentier habitant du lieu de bondigoux lequel de gré a faicte et( )faict
vente a david mariette aussy charpentier dud(it) villemur stipulant &
acceptant /de/ la quantitte de soixante bancalz bois de chaisne de la
long(ue)ur de quatre a cinq cannes checun a prendre de la coupe du bois
par led(it) clavé achepté du sieur de la plane au consulat de montvalen
ou pres d( )icelluy lesquelz bancalz icelluy clavé sera tenu de
couper a pied et( )ras terre & led(it) mariette de les escarrir et accomoder
en la forme que bon luy semblera a mesure qu( )ilz seront coupes pour
soudain apres estre portés et charriés par led(it) clavé sur le bort
de la riviere de tarn au lieu de vernhes ou au port de lescalaire
les villemur ^° moyenant et a raison de dix neuf solz t(ournoi)z checune
canne en long(ue)ur desd(its) bancalz, sur et( )tant moings du prix
desquelz icelluy clavé confesse avoir cy devant receu dud(it) mariette
la somme de trente livres dont se contente et ce quy restera
dud(it) prix sera payé par led(it) mariette a mesure et a proportion que
lesd(its) bancalz seront portés et( )rendus a l( )un ou a( )l( )autre desd(its)
endroictz ez mains dud(it) sieur de la plane a( )l( )aquit et descharge de ce que
led(it) clavé luy doibt du prix de lad(ite) couppe le tout sur peyne
de respondre de tous despans domages et( )intherestz que par ce
desfaut l( )un ou l( )autre pourroict souffrir et encourir / et a ces fins
ont obligés respectivemant tous leurs biens presans et advenir
qu( )ont submis aux rigueurs de justice avec les renon(ciaiton)s requizes
et l ont juré a dieu par seremant en presance de jean bernadon
marchant ambroize cailhassou et( )jean malfre pra(tici)en pra(tici)ens de
villemur signes avec moy no(tai)re requis les partyes ont dict ne sçavoir ^° dans
deux mois prochains precizemant pour le plus tard
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